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(1) JO C 171 du 18.6.1999, p. 17.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFIÉE

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

InchangØ

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 71, paragraphe 1, point c),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Les travaux de normalisation du ComitØ europØen de
normalisation (CEN) concernant l’assurance qualitØ du
transport de marchandises dangereuses n’ayant pas à ce
jour abouti, il convient de modifier la date limite y relative
prØvue à l’article 1er de la directive 94/55/CE (1), modifiØe
par la directive 96/86/CE de la Commission (2).

(2) Les travaux de la Commission Øconomique pour l’Europe
des Nations Unies (CEE-ONU) concernant les dispositions
sur le centre de gravitØ des vØhicules-citernes de l’annexe B
de l’Accord europØen relatif au transport international des
marchandises dangereuses par route (ADR) n’ayant pas
abouti à ce jour, il convient de modifier la date limite
prØvue à l’article 5, paragraphe 3, de la directive 94/55/CE.

___________
(1) JO L 319 du 12.12.1994, p. 7 et JO L 275 du 28.10.1996, p. 1.
(2) JO L 335 du 24.12.1996, p. 43.
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(3) Les travaux de normalisation du ComitØ europØen de
normalisation (CEN) concernant les rØcipients et les citernes
n’ayant pas abouti à ce jour, il convient de modifier les
dates limites prØvues à l’article 6, paragraphe 4, de la direc-
tive 94/55/CE.

(4) Il convient de garantir la cohØrence entre les dispositions de
la directive 94/55/CE et les modifications nØcessaires de ses
annexes afin de les adapter au progrŁs scientifique et tech-
nique.

(5) Les dates limites pour certains Øquipements prØvus à
l’article 6, paragraphe 4, doivent Œtre reportØes; il y a
lieu de soumettre la dØtermination de ces Øquipements et
la date d’application de la directive 94/55/CE à la procØdure
prØvue à l’article 9 de ladite directive.

(6) Il convient de soumettre les dØrogations prØvues à l’article
6, paragraphe 9, de la directive 94/55/CE à la procØdure
prØvue à l’article 9 de ladite directive.

(7) Il convient de permettre l’adoption par les États membres
de dØrogations à long terme en ce qui concerne les opØra-
tions de transport à caractŁre local et d’en soumettre l’auto-
risation à la procØdure prØvue à l’article 9 de la directive
94/55/CE.

(8) Il convient de prØciser les conditions qui doivent Œtre
rØunies pour qu’une opØration de transport puisse Œtre
considØrØe comme transport «ad hoc».

(9) Les mesures nØcessaires pour la mise en �uvre de la
prØsente directive Øtant des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes à la Commis-
sion (1), il convient que ces mesures soient arrŒtØes selon
la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de
ladite dØcision.

(9) Il convient, dŁs lors, de modifier la directive 94/55/CE en
consØquence,

(10) Il convient, dŁs lors, de modifier la directive 94/55/CE en
consØquence,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: InchangØ

Article premier

La directive 94/55/CE est modifiØe comme suit:

1) A l’article 1er, paragraphe 2, le point c) est remplacØ par le
texte suivant:

«c) l’assurance de qualitØ des entreprises lorsqu’elles effec-
tuent les transports nationaux indiquØs au point 1 de
l’annexe C.

___________
(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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Le champ d’application des dispositions nationales
concernant les exigences visØes au prØsent point ne
peut pas Œtre Ølargi.

Lesdites dispositions cessent de s’appliquer si des
mesures analogues sont rendues obligatoires par des
dispositions communautaires.

Au plus tard deux ans aprŁs l’entrØe en vigueur de la
norme europØenne sur l’assurance qualitØ du transport
de marchandises dangereuses, la Commission prØsentera
au Conseil un rapport comportant l’Øvaluation des
aspects de sØcuritØ couverts par le prØsent point, accom-
pagnØ d’une proposition appropriØe soit de prorogation
soit d’abrogation de celui-ci.»

2) L’article 5 est modifiØ comme suit:

a) au paragraphe 2, le membre de phrase «par le marginal
10599 de l’annexe B» est remplacØ par le membre de
phrase «par la disposition indiquØe au point 2 de l’annexe
C»;

b) au paragraphe 3, le point b) est modifiØ comme suit:

i) le membre de phrase «du marginal 211 128 figurant à
l’annexe B de la prØsente directive» est remplacØ par le
membre de phrase «de la disposition indiquØe au
point 3 de l’annexe C»;

ii) la date du «31 dØcembre 1998» est remplacØe par
«30 juin 2001».

«c) Les États membres oø la tempØrature ambiante est rØguliŁ-
rement infØrieure à � 20 °C peuvent imposer des normes
plus strictes en matiŁre de tempØrature de fonctionnement
des matØriaux utilisØs pour les citernes et leurs Øquipements,
ainsi que pour les emballages en matiŁre plastique destinØs
au transport par route de marchandises dangereuses sur leur
territoire, jusqu’à ce que des dispositions relatives aux
tempØratures de rØfØrence appropriØes pour des zones
climatiques dØterminØes soient incorporØes dans les
annexes.»

3) L’article 6 est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 3 est remplacØ par le texte suivant:

«3. Les États membres peuvent autoriser l’utilisation
sur leur territoire de vØhicules construits avant le 1er

janvier 1997 et qui ne sont pas conformes à ces dispo-
sitions, mais dont la fabrication rØpond aux exigences
nationales applicables le 31 dØcembre 1996, sous
rØserve qu’ils soient maintenus aux niveaux de sØcuritØ
exigØs. Les citernes et vØhicules construits à partir du 1er

janvier 1997 qui ne sont pas conformes aux dispositions
de l’annexe B, mais dont la construction rØpond aux
exigences de la prØsente directive applicables à la date
de leur construction, peuvent toutefois continuer à Œtre
utilisØs dans les transports nationaux jusqu’à une date
fixØe conformØment à la procØdure visØe à l’article 9».
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a) le paragraphe 4 est remplacØ par le texte suivant: b) le paragraphe 4 est remplacØ par le texte suivant:

«4. Les États membres peuvent maintenir leurs dispo-
sitions nationales en vigueur le 31 dØcembre 1996 en ce
qui concerne la construction, l’utilisation et les condi-
tions de circulation de nouveaux rØcipients au sens de
la disposition indiquØe au point 4 de l’annexe C et de
nouvelles citernes qui s’Øcartent des dispositions des
annexes A et B jusqu’à ce que des rØfØrences à des
normes pour la construction et l’utilisation des citernes
et des rØcipients soient ajoutØes aux annexes A et B avec
la mŒme force obligatoire que les dispositions de la
prØsente directive, et jusqu’au 30 juin 2001 au plus
tard. Les rØcipients et citernes fabriquØs avant le 1er

juillet 2001 et maintenus aux niveaux de sØcuritØ
exigØs peuvent toujours Œtre utilisØs dans les conditions
d’origine.

Ces dates doivent Œtre reportØes pour certains Øquipe-
ments sous pression transportables pour lesquels il
n’existe pas des prescriptions techniques dØtaillØes ou
pour lesquels suffisamment de rØfØrences aux normes
europØennes pertinentes n’ont pas ØtØ ajoutØes aux
annexes.

Les Øquipements concernØs par ce report et la date à
laquelle la prØsente directive leur sera applicable sont
dØterminØs selon la procØdure prØvue à l’article 9»;

InchangØ

b) le paragraphe 9 est remplacØ par le texte suivant: c) le paragraphe 9 est remplacØ par le texte suivant:

«9. Si les États membres se proposent d’Øtablir des
dispositions moins strictes que celles contenues dans
les annexes pour les transports limitØs à leur territoire
et portant seulement sur de petites quantitØs de certaines
marchandises dangereuses, à l’exception des matiŁres
moyennement et hautement radioactives, ils en notifient
la Commission.

Si les États membres se proposent d’Øtablir des disposi-
tions diffØrentes de celles contenues dans les annexes
pour des transports à caractŁre local et limitØs à leur
territoire, ils en notifient la Commission, à la condition
que des dispositions plus strictes ne soient pas exigØes
pour les transports effectuØs par un vØhicule immatriculØ
dans un autre État membre.»

InchangØ

c) au paragraphe 10, le membre de phrase «des marginaux
2010 et 10 602 des annexes A et B» est remplacØ par le
membre de phrase «des dispositions indiquØes au point 5
de l’annexe C»;

d) au paragraphe 10, le membre de phrase «des marginaux
2010 et 10 602 des annexes A et B» est remplacØ par le
membre de phrase «des dispositions indiquØes au point 5
de l’annexe C»;

d) le paragraphe 11 est remplacØ par le texte suivant: e) le paragraphe 11 est remplacØ par le texte suivant:

«11. Les États membres peuvent dØlivrer des autorisa-
tions administratives, valables sur leur seul territoire,
pour rØaliser des transports �ad hoc� de marchandises
dangereuses qui sont soit interdits par les annexes soit
effectuØs dans des conditions diffØrentes de celles prØvues
par ces annexes dans la mesure oø ces transports �ad
hoc� correspondent à des opØrations de transport excep-
tionnelles clairement dØfinies et limitØes dans le temps»;

InchangØ
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e) au paragraphe 12, le membre de phrase «marginaux
2010 et 10 602 des annexes A et B» est remplacØ par
le membre de phrase «des dispositions indiquØes au point
5 de l’annexe C».

f) au paragraphe 12, le membre de phrase «marginaux
2010 et 10 602 des annexes A et B» est remplacØ par
le membre de phrase «des dispositions indiquØes au point
5 de l’annexe C».

4) À l’article 8 la rØfØrence «annexes A et B» est remplacØe par
la rØfØrence «annexes A, B et C».

InchangØ

5) L’article 9 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La Commission est assistØe par un comitØ pour le
transport de marchandises dangereuses, composØ de reprØ-
sentants des États membres et prØsidØ par le reprØsentant de
la Commission.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent para-
graphe, la procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5
de la DØcision 1999/468/CE s’applique, dans le respect des
dispositions de l’article 7 paragraphe 3 et de l’article 8 de
celle-ci.

3. La pØriode prØvue à l’article 5 paragraphe 6 de la
dØcision 1999/468/CE est fixØe à 3 mois.»

5) L’annexe C figurant à l’annexe de la prØsente directive est
ajoutØe.

6) L’annexe C figurant à l’annexe de la prØsente directive est
ajoutØe.

Article 2 Article 2

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires ou administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive au plus tard le 30 juin
2000. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires ou administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive au plus tard le 30 juin
2001. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adop-
tent dans le domaine rØgi par la prØsente directive.

InchangØ

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le troisiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs
europØennes.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs
europØennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

InchangØ
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ANNEXE

«ANNEXE C

Dispositions particuliŁres relatives à certains articles de la directive 94/55/CE

1. Les transports nationaux concernØs par l’article 1, paragraphe 2, sous c), sont les suivants:

i) matiŁres et objets explosibles de la classe 1, lorsque la quantitØ de matiŁre explosible contenue dØpasse, par unitØ
de transport:

� 1 000 kg pour la division 1.1 ou

� 3 000 kg pour la division 1.2 ou

� 5 000 kg pour les divisions 1.3 et 1.5;

ii) en citernes ou en conteneurs-citernes d’une capacitØ totale supØrieure à 3 000 litres des matiŁres suivantes:

� classe 2: gaz affectØs aux groupes de risques suivants: F, T, TF, TC, TO, TFC, TOC;

� Classes 3, 4.1, 4.2, 4.3, 5.1, 5.2, 6.1, 8: matiŁres ne figurant pas sous une rubrique b) ou c) de ces classes, ou
y figurant mais avec un code de danger à trois sigles significatifs ou plus (zØro exclu);

iii) colis de la classe 7 (matiŁres radioactives) suivants: colis de matiŁres fissiles, colis de type B(U), colis de type B
(M).

2. La disposition particuliŁre applicable à l’article 5, paragraphe 2, est le marginal 10 599 de l’annexe B.

3. La disposition particuliŁre applicable à l’article 5, paragraphe 3, point b), est le marginal 211 128 de l’annexe B.

4. La disposition particuliŁre applicable à l’article 6, paragraphe 4, est le marginal 2211 de l’Annexe 1.

5. Les dispositions particuliŁres applicables à l’article 6, paragraphes 10 et 12, sont les marginaux 2010 et 10 602 des
annexes A et B.»
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